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JUSQU'OU  CONTROLER  LES SALARIES
fflffl

EN SITUATION  DE TELETRAVAIL
Favorisé,  voire  rendu  quasiment  obligatoire  par  les dispositions  gouvernementales,

le télétravail  est  considéré  comme  l'un  des moyens  de faire  respecter  les règles  de

distanciation  sociale  et de freiner  la diffusion  de la Covid-19.

Par Frédéric  Fûster,  Alain  Bensüussan  Avocats  Lexing

@a question est de savoirsi l'employeur  peut  examiner

l'activitë  des  salariés  placés

en télétravail  et,  dans  l'affirmative,

quelles  conditions  il doit  respecter

pour  que  ces vérifications  ne soient

pas  considérées  comme  illicites.

Le premier  critère  de validité  tient

aux  circonstances  préalables  telles  que  :

infürmer  et consulter  les

représentants  du personnel,

s'agissant  d'une  mesure

qui concerne  l'organisation

des  cünditions  de travail  ;

ffl informer  les salariés  eux-mêmes  ;

a mettre  en œuvre  des  mesures

et  des  müyens  respectueux  des

droits  et libertés  des  salariés  ;
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s respecter  les obligations

propres  au RGPD.

[oncernant  le respect  des  droits

etlibertés  des  salariés,  les mesures

de contrôle  mises  en place  düivent

rester  proportionnées  au but  recherché,

et  justifiées  par  l'intérêt  légitime

de l'entreprise.'  Aussi,  la considération

de la vie privée  des  salariés  et le droit

au respect  de leur  cürrespondance

privée  düivent-ils  être  absolument

préservés  par  l'emplüyeur,  sachant

que  la jurisprudence  reconnaÎt  aux

employés  un droit  à la vie  privée

residuelle.  Les représentants  du

personnel  doivent  naturellement

être  informés  et, même  consultés

sur  les moyens  ou les techniques

déployés  pour  contrôler  ces activités.a

À défaut,  l'employeur  cümmettrait

le délit  d'entrave.  Si la mise  en œuvre

des  dispositifs  de cüntrôle  conduit

l'employeur  à collecter  des  données

à caractère  personnel,  le RGPD et les

dispositions  de la loi Infürmatique

et Libertés  trouvent  à s'appliquer,

obligeant  l'employeur  à informer

les salariés  des  traitements  de données

à caractère  personnel  mis  en œuvre!.

Enfin,  le déploiement  du travail

à distance  renfürce  encore  l'intérêt

de l'adoption  d'une  charte  d'utilisation

des  systèmes  d'information,  qui est

l'élément  pivot  de la régulation  de

l'exploitation  des  outils  informatiques

nomades  mis  à disposition  des  salariés

par  leur  employeur.

TEMPS  DE COIlIIlIEXION,

FLUX  DE MESSAGERIE...

Outre  une  fonctiün  de description

de ce que  les salariées  peuvent,

voire  doivent  faire  au moyen  de ces

outils,  la charte  est  un document

qui facilite  la preuve  des  écarts

que  l'emplüyeur  pourrait  constater

en constituant  le référentiel

d'appréciatiûn  du compürtement

normé  attendu.  jemployeur  pourra

ainsi  contrôler  les heures  de connexiûn

et de déconnexion  des  salariés,

ou l'importance  des  flux  entrants

et sortants  de leur  messagerie

professionnelle.  En revanche,  il düit

s'abstenir  d'installer  un lügiciel  qui

enregistre  l'activité  du télétravailleur

sur  son  clavier,  ou demander  que

sa caméra  soit  activée  à demeure.  @

' Article  L.1 ï 21-  ï du cüde  du tïavail.

' Article  L 2312-38  du cüde  du tïavail

' Article  ï3  du RGPü

<( Adopter  une

charte  d'utilisation,

véritable  élément

pivot  pour  réguler

l'usage  des  outils  »
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